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1. PRÉSENTATION DE L’ORGANISME ET CONTEXTE  
 
Les amis de la montagne 
Depuis 25 ans maintenant, Les amis de la montagne interviennent pour que le mont Royal soit 
doté de règles de protection et de développement claires, autant pour les développeurs, les 
propriétaires institutionnels ou privés que pour les citoyens qui souhaitent préserver ce site de 
grande valeur pour le Montréal d’aujourd’hui et de demain. 
 
Les amis de la montagne ont toujours prôné l’importance de la concertation entre les 
intervenants et du travail de collaboration en amont.  La consultation publique est également 
un élément essentiel de tout processus mais il doit être utilisé au bon moment et à bon escient 
pour que la participation citoyenne ait un sens réel. 
 
Les amis de la montagne ont participé à la consultation de 2008 sur le projet d’agrandissement 
du Centre universitaire de santé McGill (CUSM), à la consultation sur la réutilisation des 
bâtiments de la Commission Heenan en 2000, tout comme à toutes les étapes de consultation 
et de modification du projet sur le site du 1750 avenue Cedar depuis les 12 dernières années.  
Nous avons également participé à plusieurs rencontres de travail et d’échange avec des 
représentants de la Direction du CUSM au cours des dernières années.  Les amis de la montagne 
sont également membre de la Table de concertation du Mont-Royal depuis sa fondation en 
2005. 
 
Le projet  
Le projet qui est présenté en consultation publique pour une deuxième fois devant l’Office de 
consultation publique de Montréal (OCPM) n’est pas qu’un projet de modernisation anodin et 
ne peut être qualifié que par « les réductions d’augmentation » du projet présenté en 2008. Le 
projet 2011 d’agrandissement et de modernisation de l’Hôpital général de Montréal (HGM) est 
un projet majeur pour Montréal qui est mené par une grande institution de santé dont une des 
composantes du projet de redéploiement est localisé sur le mont Royal, un site de grande 
valeur patrimoniale protégé par la Ville de Montréal et le gouvernement du Québec.  Il va s’en 
dire que le projet d’ensemble est complexe, les intervenants sont nombreux et les attentes 
sont grandes à tous les niveaux. C’est un projet pour lequel toute la communauté montréalaise 
et même québécoise est interpellée ; des fonds publics et privés majeurs y sont et y seront 
investis. 
 
Nous n’avons évidemment pas la prétention de pouvoir discuter de tous les enjeux qui 
concernent le grand projet de redéploiement du CUSM.  Nous avons analysé le projet en 
fonction de notre expérience et de notre expertise, en fonction de ce qui a été rendu public à 
ce jour et en fonction de ce qu’il représente comme composante de l’arrondissement 
historique et naturel du Mont-Royal. 
 
 

La notion de protection dans l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal  
Dans cet esprit, un des premiers point à faire ressortir est que la notion de protection du mont 
Royal évolue et se définit avec plus de précision depuis le décret d’arrondissement historique 
et naturel en 2005 et également en fonction des études et des réflexions qui y sont menées.  
Depuis la consultation sur le projet de l’HGM en 2008, trois événements ou décisions 
marquantes ont permis de préciser certains critères et balises :   

 
- l’adoption en 2009 par le Conseil municipal du Plan de protection et de mise en 

valeur du Mont-Royal (PPMVMR) a permis de mieux définir les enjeux, les orientations 
et les mesures de protection dans le but d’assurer une planification et une gestion plus 
cohérentes du mont Royal.  Le PPMVMR propose l’application de la notion de « capacité 
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limite » et précise entre autres que  les grands ensembles institutionnels doivent voir à 
concilier leur croissance avec la protection des patrimoines.1 

 
- en mai 2010, le Conseil municipal rejette à l’unanimité le projet de développement 

sur le site de l’ancien Séminaire de philosophie des Sulpiciens.  Il s’agit d’une 
décision importante qui, selon l’Administration municipale, doit trouver écho 
dorénavant dans toutes décisions concernant la recevabilité et l’évaluation des projets 
dans l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal : 

 
« …  le conseil a adopté à l'unanimité la recommandation du comité exécutif de 
ne pas donner suite au projet. La Ville de Montréal limite ainsi le développement 
du site à la conservation et la restauration de l'ancien collège. Quant au 
complexe sportif, il sera possible de procéder à sa réutilisation ou encore à sa 
démolition, à condition que la nouvelle construction soit d'un volume de même 
gabarit. Les espaces verts dont les boisés resteront libres de toute construction.  

Faisant suite à la recommandation de l'OCPM, la Ville procédera, de concert avec 
les ministères, organismes et institutions concernés, à la réalisation d'études 
visant à établir des balises de protections explicites pour le développement et la 
mise en valeur des propriétés institutionnelles. » 
Extrait du communiqué de presse du 20 mai 2010. Ville de Montréal. (Annexe 1) 

 
- l’adoption par la Table de concertation du Mont-Royal en juin 2011 d’une 

démarche visant à identifier les éléments d’intérêt patrimonial sur les propriétés 
institutionnelles. Cette démarche doit tenir compte des principaux enjeux de 
planification affectant les propriétés pour les 10 prochaines années et doit être faite 
en amont des projets présentés (Annexe 2). 

 
 
Tout comme le souhaitait la Commission dans son rapport de 2008, ces décisions récentes ont 
confirmé une volonté de la Ville de Montréal d’établir des limites à la capacité de la montagne 
à recevoir de nouvelles constructions.  Des balises plus précises se sont donc ajoutées depuis la 
consultation de 2008.  

 
 
 

2. QUELLE EST LA VISION D’ENSEMBLE DU PROJET DU CUSM ? UNE QUESTION PRÉALABLE QUI DOIT ÊTRE 

RÉPONDUE. 
 

 
En 2008, le rapport de consultation mentionnait que la commission n’était pas convaincue de 
la justification d’un agrandissement tel que proposé et qu’elle aurait préféré, à l’instar de 
beaucoup d’intervenants, que la future organisation clinique de l’hôpital se déploie à 
l’intérieur des bâtiments actuels, sans agrandissement. (Rapport de l’OCPM 2008. p.33) 

 
Mais, le CUSM s’est présenté en consultation publique en 2008 avec un projet, semblait-il, 
bien réfléchi, bien arrêté et dont le programme était approuvé par toutes les instances du 
secteur de la santé (voir la transcription des échanges 1635 à 1645 avec Mme Imma Franco, à 
la séance de l’OCPM le 13 mai 2008). Même si le choix initial était de tout relocaliser au site 
du Glen, les coûts du projet, les demandes gouvernementales, les exigences du programme 
clinique obligeaient de scinder le projet en deux campus et l’HGM était le seul site pouvant 
accueillir tous les besoins.  

 

                                                 
1 Plan de protection et de mise en valeur du Mont-Royal.  Ville de Montréal. p. 33 
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Trois ans plus tard, le projet qui a été autorisé n’a jamais été amorcé : sous évaluation de 
certains coûts et changement de cap de l’Institut de neurologie qui ne veut plus déménager 
sur le site de l’HGM. Et pourtant, une partie importante du projet de réorganisation en 2008 
était centré sur le déménagement de l’Institut et de l’Hôpital neurologiques de Montréal. 

 
Il est difficile pour la société civile de se prononcer de façon juste et éclairée sans portrait 
d’ensemble.  Les modifications majeures qui sont apportées au projet qui a été présenté en 
2008 démontrent que des réorganisations sont encore possibles au fur et à mesure que se 
précise le projet d’ensemble et en ce moment, des questions fondamentales demeurent 
encore  telles :  

 
 quel est l’avenir des bâtiments occupés présentement par l’Hôpital Royal Victoria ?  

 
 ne peut-on pas réutiliser certains de ces espaces pour des besoins hospitaliers ou pour 

des fins de cliniques ou de bureaux plutôt que le bâtiment résidentiel sis au 1750 
avenue Cedar? 

 
 s’il est clair et définitif que l’Hôpital et l’Institut neurologiques de Montréal ne 

déménageront plus sur le site de l’HGM , est-ce envisagé qu’ils déménagent sur le site 
Glen ou n’est-il pas plus probable qu’ils restent là où ils sont présentement sachant 
que des investissements importants en équipements et en infrastructure y ont été faits 
au cours des dernières années ? (Annexe 3 - Nouvelles du Neuro. Juin 2009.) Si tel est 
le cas, est-ce qu’on pense à un « site satellite » au site de l’HGM dans le secteur de la 
rue University?  Est-ce que d’autres fonctions hospitalières pourraient y être 
maintenues? 

 
Si en 2008, le rapport de consultation mentionnait que la commission n’était pas 
convaincue de la justification d’un agrandissement, ce besoin d’agrandissement est 
d’autant plus remis en question aujourd’hui sachant que l’Institut et l’hôpital 
neurologiques de Montréal n’y déménageront plus. 

 
 

3. POURQUOI UN AGRANDISSEMENT À L’EXTÉRIEUR DE LA PROPRIÉTÉ DU CUSM SUR UN TERRAIN ZONÉ 

RÉSIDENTIEL ? 
 

Plus encore, un agrandissement est aujourd’hui proposé à l’extérieur du site du CUSM, sur 
un terrain zoné résidentiel.  Le CUSM plaide en faveur de cette expansion hors de la 
propriété institutionnelle pour des raisons financières et parce qu’il ne s’agit que d’une 
structure de bâtiment, sans valeur patrimoniale aucune. Ce choix ne nous apparait pas 
adéquat et reste très questionnable pour plusieurs raisons : 
 

- l’engagement répété du CUSM de ne pas sortir des limites de son terrain, ce dernier 
pouvant répondre de toute évidence aux besoins d’expansion de l’institution – le 
projet de 2008 en faisait foi; 

 
- la démonstration n’a pas été faite que les fonctions cliniques et de bureaux qui sont 

dédiées au 1750 avenue Cedar ne puissent être logées ailleurs à des emplacements 
d’usage institutionnel déjà; 

 
- l’importance de la fonction résidentielle au centre-ville et particulièrement dans ce 

secteur, qui a le très grand avantage d’être aux limites du parc du Mont-Royal, et 
qui ne devrait pas être sacrifiée au profit d’un usage institutionnel qui occupe déjà 
une place importante dans le tissu urbain;   
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- les impacts non évalués qui s’ouvrent avec un tel changement d’usage.  Le nouveau 
changement de zonage permettrait d’autres utilisations telles : maisons de 
retraités, protection de l’enfance, clinique de soin.  Dans de tels cas, l’argument 
actuel des cliniques et des bureaux plaidant en faveur d’un achalandage réduit des 
déplacements du lundi au vendredi et de jour seulement, ne tiendra plus. 

 
- l’engagement et l’investissement en temps, en expertise et en énergie que les 

citoyens et Les amis de la montagne ont mis depuis plus de 12 ans dans les 
consultations publiques et les rencontres renouvelées avec les différents 
propriétaires et responsables de dossier à la Ville et au Ministère de la Culture pour 
qu’un développement résidentiel respectueux du milieu soit développé. 
Aujourd’hui, tous découvrent avec surprise que SYSCOR, un organisme à but non 
lucratif associé au CUSM a procédé à l’achat du bâtiment et ce, sans condition ; il 
n’est alors plus question de résidences mais de bureaux et de cliniques. Même le 
recours au référendum sur le changement d’usage est exclu de la présente 
démarche de consultation. Il en va du respect que des citoyens sont en droit de 
s’attendre d’une institution dans leur quartier et que des élus d’un arrondissement 
doivent avoir envers leurs citoyens. Comment croire en toute confiance par la suite 
que tout développement futur se fera sur le site Glen ou qu’aucun héliport ne 
viendra s’installer à proximité des résidences et du parc malgré les garanties 
verbales données ? 

 
 

4. QUELS SONT LES IMPACTS DU PROJET SUR LA VIE DU QUARTIER ET LE TERRITOIRE PROTÉGÉ DU MONT 

ROYAL ? 
 

Nous l’avons dit dans notre mémoire en 2008 et nous le réitérons en 2011, les 
développements majeurs du CUSM ne devraient pas se faire sur la montagne mais au site 
Glen où la moitié des 43 acres de terrain sont toujours disponibles. L’HGM est déjà à 
l’étroit sur un terrain à flanc de montagne, trop petit pour ses besoins, difficilement 
accessible, créant une barrière  imposante entre la Ville et le parc et s’imposant dans un 
secteur résidentiel perturbé par un trop plein de voitures, de camions et de véhicules 
d’urgence. Au fil des années, la ville et l’institution se sont développées ne faisant 
qu’accentuer les problèmes de cohabitation entre les différentes fonctions.   

 
Le réaménagement du CUSM et de l’HGM est assurément l’occasion de réévaluer son 
intégration dans le tissu urbain actuel et son emplacement stratégique à l’interface de la 
montagne et de la ville.  Le CUSM reconnaît lui-même cette responsabilité dans les 
documents présentés en 2008 et certains engagements ont été pris dans l’accord de 
développement à cet effet sans qu’aucun n’ait toutefois  encore été réalisé à ce jour.  
 
Une meilleure intégration du site de l’HGM dans l’arrondissement historique et 
naturel passe assurément par son verdissement. 
 
Le projet de modernisation de l’HGM a certainement le mérite d’intégrer des éléments 
intéressants permettant une amélioration à son intégration au paysage de la montagne, y 
intégrant par exemple des plantations, des toits verts et un lien piétons.  Le projet de 
2008 était d’ailleurs très éloquent sur les intentions de verdissement et de liens 
souhaités avec le paysage de la montagne et le caractère champêtre à redonner à 
l’avenue Cedar qui constitue une frontière entre la ville et le parc. Il est essentiel que 
ces interventions se matérialisent afin de minimiser les impacts découlant de la présence 
de l’hôpital dans ce secteur actuellement en négation de la vocation du parc. Dans cette 
perspective, nous formulons donc les recommandations suivantes (notamment inspirées 
des interventions proposées par le CUSM en 2008) :  
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 redonner à l’avenue Cedar son caractère champêtre : prioriser le verdissement de 
l’avenue Cedar dans le prolongement du caractère naturel du Parc du Mont-Royal en 
recréant un front boisé depuis Côte-des-Neiges jusqu’à des Pins ; 
 

 maximiser  la couverture végétale au sol en verdissant les endroits très minéralisés 
tels : la terrasse du stationnement étagé, la surface du stationnement Durnford, la 
façade de l’Hôpital sur l’avenue des Pins ; 
 

 que la réalisation du sentier piéton entre les avenues des Pins et Cedar soit garantie 
puisqu’il constitue un excellent apport au projet ; pour qu’il soit vraiment une plus 
value à la montagne, ce chemin devrait être maintenu ouvert toute l’année.  
 

 envisager une solution plus durable que les plantes grimpantes pour camoufler le 
stationnement ; cette mesure de mitigation n’étant efficace que quelques mois de 
l’année ; 

 
 bien évaluer les impacts visuel et sonore qui peuvent être causés par les appentis 

mécaniques. 
 
 

Une meilleure intégration à la vie de quartier exige de revoir de façon prioritaire les 
déplacements  
 
Alors que l’Étude mise à jour d’impact sur les déplacements prévoit une augmentation de 
10% de l’achalandage généré par le projet, selon cette même étude, au cours des cinq 
dernières années une certaine augmentation a déjà été remarquée. Alors que les 
interventions visant à diminuer la place de l’automobile au profit des modes de 
déplacements alternatifs se multiplient, il est ici proposé d’augmenter le nombre de 
stationnement à l’intérieur de l’AHNMR. Les déplacements générés par l’hôpital doivent 
donc être revus afin de diminuer l’utilisation de l’automobile pour accéder au site. De 
plus, la question de l’atténuation des impacts négatifs doit prendre une plus grande 
place au sein du projet. À cet effet, nous recommandons de: 

 
 minimiser les déplacements sur l’avenue Cedar en priorisant l’utilisation de l’entrée au 

stationnement située sur le Chemin de la Côte-des-Neiges. L’avenue Cedar, en plus de 
son caractère résidentiel, borde un milieu naturel et sert de sortie au centre-ville d’où 
l’importance de ne pas la surchargée davantage. 

 
 réaménager complètement les traverses et prioriser les interventions visant à 

augmenter le confort des usagers se déplaçant dans le secteur en mode alternatifs. Le 
site est actuellement fréquenté par près de 5000 personnes par jour. Il importe de 
faire des aménagements plus sécuritaires et conviviaux. À cet effet, rappelons que 
l’intersection Cedar-Côte-des-neiges est identifié comme étant un secteur 
d’intervention important dans le PPMVMR ;  

 
 remettre dès maintenant dans les priorités du CUSM, de la Ville et de la STM 

l’évaluation d’un service de navette et d’une meilleure desserte en transport en 
commun.. La rentabilité d’un tel projet ne peut être le seul critère. La mise en place 
rapide de tels services sont d’autant plus importants que le projet du tramway reste à 
ce jour trop incertain ; 

 
 réaménager les entrées au parc sur l’avenue Cedar de manière à en améliorer 

l’accessibilité pour les visiteurs et les employés de l’hôpital et établir une expression 
paysagère pour le secteur qui soit conforme à la vocation du parc (et aux interventions 
réalisés en ce sens ailleurs sur la montagne). 
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5. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
 
Nous l’avons souligné dès les premières lignes de notre présentation, il s’agit d’un projet de 
grande envergure pour Montréal et le projet d’agrandissement et de modernisation de l’Hôpital 
général de Montréal ne peut être évalué en lui seul, sans vision d’ensemble. Ceci est d’autant 
plus pertinent qu’il s’inscrit sur un territoire protégé de haute valeur patrimoniale et pour 
lequel les démarches récentes ont précisé ses limites en terme de développement. Nous ne 
pouvons pas faire l’économie d’une planification rigoureuse basée sur les plus hauts standards 
et les principes d’avant-garde en matière d’aménagement et d’urbanisme.  
 
 
Sur le projet du 1750, avenue Cedar 
 
Concernant l’intention du CUSM d’avoir des bureaux et des cliniques au 1750 avenue Cedar en 
lieu et place du projet de résidences d’habitation tel qu’approuvé par l’Arrondissement Ville-
Marie et le Ministère de la Culture, nous considérons : 
   

 que les raisons d’agrandissements de l’HGM au-delà de l’empreinte volumétrique 
actuelle sont encore moins justifiées qu’en 2008 considérant la décision prise par 
l’Institut et l’hôpital neurologiques de Montréal de ne pas déménager sur le site de 
l’HGM ;  

 
 qu’il n’y a pas une vision d’ensemble claire qui ait été communiquée quant à l’avenir 

des bâtiments du Royal Victoria et celui de l’Hôpital et de l’Institut neurologiques de 
Montréal et donc qu’un changement de programme est toujours possible; 

 
 que la démonstration n’a pas été faite que les bureaux et cliniques prévus sur le site 

du 1750 avenue Cedar ne pouvaient pas être relocalisés ailleurs sur la propriété du 
CUSM ;  

 
 que la fonction résidentielle dans l’arrondissement Ville-Marie est une fonction 

importante à maintenir. 
 
Nous sommes défavorables au projet d’agrandissement de l’HGM sur le site du 1750 avenue 
Cedar.    
 
 
Sur le projet de modernisation de l’Hôpital général de Montréal 
 
Le projet de redéploiement du CUSM a des impacts certains sur le tissu urbain et le milieu de 
vie d’un secteur très important du centre-ville de Montréal. 
 
Si la démonstration des besoins d’agrandissement des infrastructures de l’HGM sur son site 
même est faite hors de tout doute et que le CUSM maintient son engagement de poursuivre 
tout développement futur sur le site Glen, nous recommandons que :   

 
 des garanties fermes et réelles à l’effet que le CUSM ne procèdera à aucun autre 

développement sur la montagne soient prises dès maintenant. Ces garanties devraient 
se présenter sous forme de documents légaux plus exigeants que le seul  accord de 
développement qui, comme nous l’avons vu, n’a pas de réels effets contraignants 
même s’il n’est pas observé par une des deux parties.  
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 ces garanties comprennent également l’engagement du CUSM à ne jamais construire 
d’héliport sur le site de la montagne.  

 
 les engagements quant aux interventions liées au verdissement du site soient réalisés 

tout au cours du processus de modernisation, dans le cadre d’un échéancier connu, 
avec des budgets appropriés et avec le même professionnalisme et souci qui sont 
apportés au projet d’amélioration de soins de santé. L’expérience démontre que ces 
types d’intervention dans les projets majeurs sont souvent négligés, reportés en fin de 
projet au moment où les budgets sont épuisés.  

 
 que les mêmes engagements soient pris par le CUSM et la Ville de Montréal, selon leurs 

responsabilités respectives, afin d’assurer que des interventions liées à l’amélioration 
des déplacements tel que décrit plus haut s’inscrivent dans des plans d’actions qui 
seront maintenus, dont l’avancement des travaux sera rendu public sur une base 
régulière et pour lesquels des budgets seront attribués. 

 
 qu’un comité de voisinage soit mis sur pied rapidement pour les fins de suivi du 

chantier mais également pour le suivi des engagements.  En plus de résidents touchés 
par le projet, ce comité devrait pouvoir inclure des organismes internes et externes du 
CUSM intéressés au projet de redéploiement. 
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ANNEXE 1 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Pour diffusion immédiate

 
La Ville de Montréal assurera la protection de l’intégralité du site  

du Collège Marianopolis  
    

Montréal, le 20 mai 2010 – Le maire de Montréal, M. Gérald Tremblay a annoncé que 
l’Administration municipale compte assurer la protection de l’intégralité du site de l’ancien Collège 
Marianopolis, situé sur le mont Royal. En conséquence, tout projet futur de développement de cette 
propriété sera limité aux volumes de construction existants et ce, afin de permettre la protection de la 
montagne. 
 
« Pour mon Administration, il est fondamental que le développement économique se fasse sans pour 
autant nuire au développement durable. La protection et la mise en valeur de notre patrimoine 
naturel, en particulier le mont Royal, demeurent des éléments-clé dans nos décisions. C’est dans 
cette optique que le projet de développement de l’ancien collège Marianopolis présenté par le 
promoteur Développement Cato Inc. n’a pas été retenu. Nous répondons ainsi aux inquiétudes 
exprimées par la population en faveur du maintien de l'intégrité de ce lieu à haute valeur symbolique 
», a déclaré le maire de Montréal, M. Gérald Tremblay.  
 
Dans ce contexte, l’Administration municipale considère qu'il n'y a pas lieu de poursuivre la démarche 
de modification réglementaire entreprise par le conseil municipal et que par conséquent, le projet tel 
qu'élaboré doit être refusé. À cet effet, le conseil a adopté à l’unanimité la recommandation du comité 
exécutif de ne pas donner suite au projet. La Ville de Montréal limite ainsi le développement du site à 
la conservation et la restauration de l’ancien collège. Quant au complexe sportif, il sera possible de 
procéder à sa réutilisation ou encore à sa démolition, à condition que la nouvelle construction soit 
d’un volume de même gabarit. Les espaces verts dont les boisés resteront libres de toute 
construction. 
 
Faisant suite à la recommandation de l’OCPM, la Ville procédera, de concert avec les ministères, 
organismes et institutions concernés, à la réalisation d’études visant à établir des balises de 
protections explicites pour le développement et la mise en valeur des propriétés institutionnelles. 

 

- 30 - 

Source :  Cabinet du maire et du comité exécutif 
   Darren Becker 
   514 872-6412 
 
Renseignements : Relations avec les médias 
   François Goneau 
   514 868-5859 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 
 


